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Texte de la question

Mme Sophie Panonacle attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des
personnes en reconversion professionnelle confrontées à une rupture rapide de leur premier contrat après leur
formation. Le cas d'une citoyenne de sa circonscription illustre cette difficulté. Après un parcours initial de niveau
baccalauréat + 2, elle a suivi une formation de 18 mois dans le secteur de la petite enfance, achevée en juin
2024. Ses droits à l'assurance chômage ayant été mobilisés pour financer cette période de formation, son
indemnisation a pris fin dès le mois d'août, soit quelques semaines seulement après son examen. Contrainte
d'accepter rapidement un premier poste, elle a vu sa période d'essai rompue au bout d'un mois. Or il semblerait
que, conformément à l'article L. 5422-1 du code du travail, cette durée soit insuffisante pour rouvrir de nouveaux
droits à l'ARE, qui exigent au moins 130 jours travaillés sur les 24 derniers mois. Cette situation met en lumière
un double problème structurel : d'une part, la mobilisation des droits chômage durant la formation réduit
considérablement le délai dont disposent les personnes pour retrouver un emploi après l'obtention de leur
diplôme ; d'autre part, la rigidité du seuil de six mois pour ouvrir de nouveaux droits prive les salariés en
reconversion d'un filet de sécurité en cas de rupture précoce de contrat. Ces difficultés fragilisent des projets
professionnels et personnels pourtant essentiels dans des secteurs en tension, comme la petite enfance. Aussi,
elle souhaiterait savoir s'il envisage des ajustements législatifs ou réglementaires, par exemple en neutralisant la
durée de formation dans le calcul des droits au chômage, en créant une allocation passerelle spécifique aux
reconversions, ou encore en assouplissant le seuil de six mois pour l'ouverture de nouveaux droits, afin de
mieux sécuriser ces parcours et encourager les reconversions nécessaires à l'économie et à la société.
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